
Structure	Douleur	Chronique	(SDC)	

CHU	&	ICO	Angers.	

	
	

Pr	Christophe	Verny	

	



Formation (Angers) 
-  DCEM : 6h 

-  Internes ? 



Pour	en	savoir	plus	:	en	accès	libre	sur	le	site	SFETD,		

Livre	Blanc	de	la	Douleur	2017	



SDC	?	
•  Historique	:	

•  Années	50	:	échec	des	pain	clinic	(techniques	anesthésique).	

•  Bonica	(depuis	1947)	intègre	psychiatre	à	la	prise	en	charge	…	et	ça	

foncJonne	enfin	:		modèle	prise	en	charge	pluridisciplinaire	avec	«	psy	»	

•  IASP	crée	en	1973,	premières	consultaJons	douleur	années	1980	en	

France.	

•  Actuellement	les	structures	douleurs	chroniques	(SDC)	sont	labélisées	

et	doivent	répondre	à	cahier	des	charges	(instrucJon	DGOS,	ARS).	

•  2	niveaux	:	consultaJons,	centres		

•  Structures	de	recours	:	2°	voire	3°	intenJon.	Polyvalentes	ou	

Spécialisées.	

•  Missions	théoriques	Jennent	compte	«	monde	idéal	»	en	amont…	qui	

n’existe	pas.	

•  Délais	de	consultaJon	:	1	mois	à	1	an…	



Données	(DGOS	2018)	

Apres	nouvelle	labélisaJon	(SDC	

adulte)	:	

• 72	centres	

• 170	consultaJons	

• 30	permanences	avancées	

	

AcJvité	:	

• 235	000	pts	file	acJve	

• 550	000	consultaJons	

• RaJo	Cs/file	acJve	=	2,35	

A	parJr	bilan	acJvé	(SAE-DRESS)	:	

• 	Nouveaux	paJents	représentent	50%	

de	la	file	acJve	

• 	2,6	cs	médicales/paJent/an	

• 	0,3	cs	non	médicales	/paJent/an	

• 	0,3	réunion	pluriprofessionnelles	/

paJent/an	

	

Financement	:	61	millions	euros	pour	

l’ensemble	des	SDC	

• Financement	socle	:	au	minimum	pour	

une	SDC	160	000	euros/an	de	MIGAC	

(0,5	ETP	médecin	+	1,5	ETP	non	

médical).	



SDC	dans	la	région	
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Source :  
Annuaire SDC 



SDC	Angers	:	médecins		(2018-2019)	
Clinique	:	consultaJons,	HDJ,	hospitalisaJon,	avis	dans	les	services	:		

10	médecins	-	dont	2	temps	pleins	

	Site	ICO	 Spécialité	 ETP	

Dupoiron	 Anesth/capa	 0,8	

Lebrec	 Anesth/capa	 0,3	

Jubier-Hamon	 DESC	douleur	 0,9	

Delorme	 MG/capa	 0,5	

Jaoul	 Anesth/capa	 0,2	

Leblanc	 Anesth/DIU	 0,1	

Boré	**	 Anesth/capa	 0,1	

Schmets	**	 MG/capa	 0,1	

Total		 3	

Commer	

Schmets	

Cornuault-Foubert	

	

	**	:	Cs	avancée	

Médecins	Jtulaires,	avec	capacité	

exerçant	dans	les	services	(HDJ	et	

HospitalisaJon	convenJonnelle)	

Site	CHU	 Spécialité	 ETP	

Prundean	 Neurologue/capa	 	

0,5	Scherer-Gagou	 Neurologue	

Verny	 Neurologue		

Marteau	 MG/capa	 0,2	

Jubier-Hamon		 DESC	douleur	 0,1	

Delorme		 MG/capa	 0,5	

Lejard	 Psychiatre	 0,1	

Total	 1,3	

Offre soins réduite : DCNC hors céphalées 



SDC	Angers	:	acJvité	clinique	

CHU	 ICO	

Cs	Adulte	(4228)	

File	acIve	:	(1837)	

oui	(1599)	

897	

oui	(2629)	

976	

Cs	avancée	 non	 Faye	L’Abesse,	Laval,	PSSL.	
(173)	

Délai	Cs	 1	an	 1-30	j	

HospitalisaJon	de	jour		 non	 oui	

(>2500	séjours)	
HospitalisaJon	convenJonnelle	 non	

Cs	IDE	 oui	 oui	

Cs	psychologue	 oui	 +/-	(SOS)	

Equipe	mobile	 (cancérologie)	 non	uQle	

hypnoanalgésie	 non	 oui	

rTMS	 oui	 non	

NsJm	médullaire	 oui	 non	

Techniques	intrathécales	 +/-	 oui	(100/an	environ)	



Avancées	2018-2019	

•  Déménagement	(locaux	CHU)	

•  Neoe	majoraJon	temps	dédié	IDE	

•  TENS	

•  Projets	tutorat	

•  InstallaJon	et	mise	en	œuvre	rTMS	

•  En	collaboraJon	avec	le	

	service	de	psychiatrie	



TENS	

•  Depuis	juin	2018	:		178	nouvelles	mises	

en	places.	

•  Délai	pour	une	mise	en	place	:	mi	juillet	

2019	

	

•  En	cours	:	formaJon	IDE	de	gynécologie	

pour	le	centre	de	référence	de	

l’endométriose.	



TENS	:	 deux appareils       

 proposés au CETD  

Appareil	connecté	sur	un	

téléphone	portable	

Appareil	non	

connecté	



	 		 	 	 	(Appareils	TENS	

suite)	

Nécessite 

un 
téléphone 
compatible 
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Rtms	

•  8	séances	par	jour	(procédure	dégradée	=	4	séances)	

•  50%	du	temps	=	protocole	dépression	grave	

•  50%	du	temps	=	protocole	douleur	

•  2	IDE	=	50%	x	2	dédiés	à	la	Rtms	

•  351	séances	de	réalisées	

Rtms	protocole	douleur	:	

• 28	paJents	en	cours	de	séance.	

• 9	en	cours	de	programmaJon.	

• Délai	de	programmaJon	:	fin	juillet	

• 63	paJents	sur	la	liste	en	aoente	de	l’IRM	3D	



au cours d’une Cs. : 
- Informations orales données au patient par médecin. 

 
 
  

A la fin de la Cs : 
- une lettre d’information sur la technique et sur l’organisation 

   du protocole avec un consentement est remis au patient. 
 
 
  

Après un délai de réflexion le patient peut : 
 

- Envoyer le consentement au traitement = ordonnance IRM = programmation  
        (IRM 3 d de l’ensemble de la tête, DICOM, pondération T1, résolution d’au moins 1mm/voxel) 

 
- Demander une CS supplémentaire pour discuter à nouveau du 

   traitement pour l’aider à prendre sa décision. 
 

Rtms	suite	
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«	IRM	conforme	à	la	neuronavigaJon	Rtms	»		



Rtms	



Rtms	(SUITE)	



Rtms	(SUITE)	
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Rtms	(suite)	
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RTMS	(SUITE)	
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Rtms	(suite)	

03/06/2019	


